
Conditions de délivrance et d’utilisation des titres de circulation dans les 
installations portuaires du Port de Caen Ouistreham 

 
 

Accès règlementé 

Conformément aux plans de sûreté du port et 
de ses installations portuaires, le port du titre 
de circulation est OBLIGATOIRE par tous les 
professionnels et usagers du Port de Cen 
Ouistreham. Le port de ce titre de circulation 
est PERSONNEL et doit être porté de manière 
apparente. 

Contrôle d’accès et dispositifs de sûreté 

En conséquence du code ISPS, les contrôles de 
sûreté ci-après seront réalisés pour rentrer dans 
l’enceinte portuaire ainsi que sur les installations 
portuaires et la ZAR 

Un contrôle des titres de circulation est 
systématiquement effectué à l’entrée des 
Installations portuaires du port de Caen et de la 
ZAR de Ouistreham 

Un contrôle des personnes, une inspection 
visuelle aléatoire des véhicules et des bagages 
peut être effectué à l’accès aux installations 
portuaires et à la ZAR suivant les taux de contrôles 
préfectoraux (fouilles, palpations de sûreté, 
détections d’explosifs etc.) 

Le service de Sûreté se réserve le droit d’effectuer 
des contrôles inopinés des titres de circulation à 
l’intérieur des installations portuaires et de la ZAR. 
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Obligations 

Interdiction formelle de transmettre ou de 
prêter son titre de circulation. 

Obligation d’informer immédiatement la 
CCI Caen Normandie, votre référent et votre 
employeur en cas de perte, de vol ou 
d’endommagement de votre titre d’accès. 

Obligation d’informer et de rendre le titre 
d’accès à la CCI Caen Normandie en cas de fin de 
mission, de départ anticipé ou en cas de fin de 
validité de vos droits d’accès. 

Accès frauduleux ou non justifié 

Aucune dérogation ne sera accordée. Toute 
infraction au plan de sûreté du Port et de ses 
Installations portuaires fera l’objet de 
poursuites judiciaires et pénales (cf. code des 
transports) 

Panneautage de sûreté 

 

 

 

Réactions à avoir en cas d’incident de sûreté 

Si vous êtes TÉMOIN d’un incident de sûreté 
en cours se déroulant à quai ou sur les 
installations portuaires du port de Caen 
Ouistreham vous devez immédiatement en 
avertir le PC Sûreté (Ouistreham : 
02.31.36.11.03 / Blainville : 02.31.70.89.45) 
ainsi que la capitainerie du port au 
02.31.36.22.00 

Il peut s’agir des situations diverses : 
- une tentative d’intrusion ou une intrusion 

en cours ; 
- un stationnement suspect d’un VL, d’un PL, 

d’un engin ou d’un conteneur... ; 
- de la présence d’un objet ou colis suspect ; 
- d’un survol de drone non autorisé ; 
- d’un comportement anormal d’une 

personne. 
- . . .  

 
Contact pour les titres de circulation 

Contact : 

Pour toute information concernant la 
délivrance d’un titre de circulation 
temporaire ou permanent, adressez-vous au 
à la CCI Caen Normandie, par mail ou par voie 
postale : 
• 📧 port.commerce@caen.cci.fr 
• CCI Caen Normandie 

Direction des équipements portuaires 
Bassin d’Hérouville – 978 RD 402 
14200 Hérouville Saint Clair 

• Tél. 02.31.35.63.00 

Horaires d’ouvertures 
• Lundi, mardi, mercredi, jeudi & vendredi 

de 8h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00 
• Formulaire de demande à télécharger :  

Demande d'accès permanent IP & ZAR PCO 

mailto:port.commerce@caen.cci.fr
https://normandieccifr-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/lpinguilly_caen_cci_fr/EuNHjEoekdtMik1jA2AeAJ8BvqLr_J5asJp8mlYK8-8wDw?e=1BAci4

